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PL 11022

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 3 000 000 F à la 
Fédération genevoise de coopération pour les années 2013 à 
2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fédération genevoise de 
coopération (ci-après : FGC) pour les années 2013 à 2016 est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la FGC un montant annuel de 3 000 000 F, sous la forme 
d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2, de la présente loi. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure, pour les exercices 2013 à 2016, sous le 
programme « H08 Droits humains » et la rubrique 04.06.06.00.365.00229 du 
budget annuel voté par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la FGC de soutenir des projets de 
développement de ses associations membres et de sensibiliser le public 
genevois à la solidarité internationale. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
La FGC doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la 
loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation 
des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la sécurité. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 
1. Historique 

L’Etat de Genève s’est engagé à soutenir la coopération au 
développement dès le début des années 60. 

A cette époque, les associations genevoises travaillant dans ce domaine le 
font de manière individuelle et non concertée. Dès avril 1965, sous 
l’impulsion du Centre international de la coopération de Genève (le CICG, 
devenu plus tard le MCI, Mouvement pour la coopération internationale), 
plusieurs associations qui partagent un intérêt commun pour la solidarité et le 
développement commencent à se rencontrer pour mieux se connaître, 
partager leurs expériences et faire un travail d’information auprès du public 
genevois. A la fin de l’année 1966, 12 de ces associations réunies en 
assemblée générale adoptent des statuts et créent la Fédération genevoise de 
coopération (FGC). Depuis lors, l’Etat de Genève contribue annuellement et 
de manière substantielle à la FGC. 

Hormis le fait d’avoir permis de structurer le milieu genevois de la 
coopération au développement, la FGC a également participé au débat sur 
l’aide publique au développement qui a finalement abouti à l’adoption de la 
loi genevoise sur le financement de la solidarité internationale (LFSI – 
D 1 06), en date du 4 octobre 2001. 

La FGC regroupe actuellement plus de 60 associations qui ont un siège 
dans le canton de Genève et se consacrent à la coopération internationale au 
développement et/ou à l’information du public sur les questions de 
développement et les rapports Nord-Sud. La FGC représente ses associations 
membres devant les bailleurs : elle est responsable de l’affectation des 
ressources financières allouées et de la réalisation des projets soutenus. Elle 
accomplit, en outre, un important travail d’information et d’organisation 
d’événements publics pour porter la question de la solidarité internationale 
dans l’espace public genevois. De cette façon, la FGC participe à la 
sensibilisation et à la conscientisation de la population et des instances 
politiques genevoises aux questions de solidarité internationale. 
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2. Historique du financement de la FGC par l’Etat de Genève 

Dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant la 
politique régionale et européenne et la coopération au développement, du 
22 novembre 2001 (RD 428, page 63)1, on peut lire que « La fédération est 
au bénéfice d’un protocole d’accord avec l’Etat de Genève depuis 1986 qui 
stipule qu’elle est l’interlocutrice privilégiée du canton en matière de 
coopération au développement. Deux tiers du budget départemental, soit 
1 533 330 F, sont attribués à la FGC sur la base de cet accord. La somme 
restante de 766 670 F est directement gérée par le DEEE et sert à financer des 
projets présentés par des associations non membres de la FGC ». 

Conformément à sa vocation de paix et sa longue tradition humanitaire, le 
canton de Genève a souhaité accroître son engagement en faveur de l’aide au 
développement tout en clarifiant et coordonnant sa politique de coopération 
au développement. Le canton s’est alors doté d’une loi sur le financement de 
la solidarité internationale (LFSI – D 1 06), entrée en vigueur le 1er juillet 
2002. En adoptant cette loi, l’Etat de Genève entendait aussi répondre : 

– aux recommandations du programme « Agenda 21 » adopté lors du 
Sommet de la Terre de Rio de Janeiro, en 1992, par les 173 chefs d’Etat et 
gouvernements présents qui s’étaient engagés à porter à 0,7% de leur 
RNB l’aide au développement d’ici l’an 2000; 

– aux « Objectifs du Millénaire pour le développement » adoptés par 
l'Assemblée générale des Nations Unies lors du Sommet du Millénaire en 
septembre 2000, au siège des Nations Unies. 

Ainsi, la loi genevoise sur le financement de la solidarité internationale 
(LFSI) décrète que le canton consacre au moins 0,7% de son budget annuel 
de fonctionnement à la solidarité internationale, particulièrement en 
soutenant des projets de coopération, d'aide au développement, de promotion 
de la paix et de défense des droits sociaux de la personne. Au travers du 
règlement d’application de la loi sur le financement de la solidarité 
internationale (RFSI), du 19 juin 2002, le Conseil d’Etat a : 

– défini les axes directeurs de l’action menée par l’Etat dans le cadre de la 
LFSI; 

– fixé les critères et les modalités d’octroi des subventions aux projets 
d’organismes œuvrant dans le domaine de la solidarité internationale; 

                                                           
1 http://www.geneve.ch/grandconseil/data/texte/RD00428.pdf  
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– déterminé les autorités compétentes pour l’exécution de la loi et en a 
précisé les missions. Cela s’est traduit par la mise en place, en 2003, d’un 
service de la solidarité internationale. 

L'Etat a, dans le même temps, réaffirmé le rôle d’interlocuteur privilégié 
de la FGC en stipulant à l'article 8 RFSI qu’une subvention annuelle lui serait 
octroyée pour ses projets et ceux de ses associations membres sur la base 
d’un contrat de partenariat. Cette disposition a été mise en œuvre par 
l’élaboration d’un premier contrat de prestations établi entre l’Etat de Genève 
et la FGC sur 2 ans (2003 à 2004). 

Ce contrat, régi par la loi sur le financement de la solidarité internationale 
(LFSI) et son règlement d'exécution (RFSI), a été reconduit à deux reprises, 
soit pour les années 2005 à 2008 et 2009 à 2012 avec, depuis 2008, une aide 
financière annuelle de 3 000 000 F. 

Fin 2008, l’inspection cantonale des finances (ICF) a effectué un contrôle 
du système de gestion du service de la solidarité internationale. Dans son 
rapport de juin 2009, cet organe a estimé que l'aide financière attribuée à la 
FGC devait entrer dans le champ d’application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 15 décembre 2005 (LIAF – D 1 11), reconnaissant 
toutefois que le nouveau contrat de prestations avec la FGC pour la période 
2009 à 2012 répondait en partie aux exigences de la LIAF. 

La commission des finances, la commission de contrôle gestion et l'ICF 
ont demandé au Conseil d'Etat (courrier du 5 octobre 2009) de soumettre la 
FGC à la LIAF. C'est pourquoi, durant l'année 2010, les différents services du 
DSPE et la FGC se sont rencontrés afin d'établir un nouveau contrat de 
prestations pour une première période couvrant les années 2011 et 2012, 
conformément aux exigences de la LIAF. 

C'est ainsi qu'en date du 18 mars 2011, la loi accordant une aide 
financière annuelle de 3 000 000 F à la Fédération genevoise de coopération 
pour les années 2011 et 2012 (loi 10771) et ratifiant le contrat de prestations 
pour ces deux années, a été adoptée par le Grand Conseil. 

A l'époque, les députés avaient regretté le faible développement de 
l'exposé des motifs qui accompagnait le projet de loi. Le Conseil d'Etat 
entend donc profiter de l'adoption du contrat de prestations 2013 à 2016 pour 
corriger cette lacune. 

 

3. Fonctionnement 

La FGC est une fédération d’associations sans but lucratif, régie par les 
articles 60 et suivants du code civil suisse. Elle regroupe plus de 
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60 associations ayant un siège dans le canton de Genève et qui se consacrent 
à la coopération internationale au développement et/ou à l’information du 
public sur le développement et les rapports Nord-Sud. Ses objectifs et son 
règlement sont définis par une “ »Déclaration de principes » et des statuts 
auxquels adhèrent ses membres2. 

Pour assurer ses activités et ses prestations, la FGC dispose d’un 
secrétariat financé en majeure partie par les contributions de ses principaux 
bailleurs de fonds et composé d’une équipe de professionnels de 7 personnes 
(5,2 postes) comptant un secrétaire général, un secrétaire exécutif, 
2 coordinatrices de projets, 1 coordinatrice information, 1 chargé de 
communication et 1 comptable. Elle fonctionne également grâce au travail 
bénévole d’une quarantaine de membres des différentes instances (Assemblée 
générale, Conseil, Commission technique, Commission d'information, 
Commission de contrôle financier des projets) qui est estimé à quelque 7'000 
heures par année. 

La participation de l’Etat de Genève aux frais de fonctionnement de la 
FGC, à l'instar de celle des autres projets financés par l'Etat, est limitée à 
12% du montant de l’aide annuelle qu’il verse à la FGC, soit 12% de 
3 000 000 F. L’ensemble des contributions affectées aux frais de 
fonctionnement des 3 plus importants bailleurs de la FGC (soit l'Etat de 
Genève, la Ville de Genève et la Confédération par le biais de la DDC-
Direction du développement et de la coopération) a été rééquilibré dans le but 
de réduire, dès l’année 2013, le montant de la participation de l’Etat de 
Genève à 10%.  

Depuis 2010, la FGC a entrepris un certain nombre d’activités visant à 
améliorer d’ici à 2013 l’efficacité de son fonctionnement institutionnel, 
notamment en ce qui concerne la mise à jour dans la réception et l’analyse 
des rapports de projets, l’introduction des recommandations RPC 21 dans la 
présentation des comptes de ses associations membres, le traitement et le 
suivi plus efficients des dossiers et le renforcement des activités de 
formation, d’information et d’échanges. 

 

4. Prestations assurées 

La FGC joue le rôle d’interface entre les collectivités publiques et une 
partie des associations genevoises de coopération au développement. En 

                                                           
2 http://www.fgc.ch/documents/documents2/2.pdf et 
http://www.fgc.ch/documents/documents2/18.pdf 
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vertu de son but, qui est de favoriser dans le monde un développement fondé 
sur la justice et la dignité humaine, la FGC délivre les prestations suivantes : 

– examen des projets de développement et d’information soumis par ses 
associations membres en se référant aux critères en vigueur et suivi de ces 
projets selon des procédures claires; 

– information du public, des bailleurs de fonds et de ses membres des 
opérations soutenues; 

– participation à l'information sur les problèmes de développement par le 
biais d’une stratégie d’information; 

– organisation des échanges entre ses membres et promotion du travail en 
réseau et de l’harmonisation de leurs pratiques; 

– recherche de fonds pour financer les projets. 

Les prestations, détaillées ci-après, font l’objet d’un contrat de prestations 
annexé au présent projet de loi accordant une aide financière annuelle de 
3 000 000 F à la FGC pour les années 2013 à 2016. 

 
a) Examen des dossiers 

La FGC opère une sélection rigoureuse des projets soumis par ses 
associations membres selon des critères d’appréciation admis par le canton. 
L’Etat n’intervient pas dans le choix de ces projets.  

Les associations membres de la FGC, qui souhaitent obtenir des fonds 
pour leurs projets, soumettent un dossier au secrétariat de la FGC. Ce dernier, 
après vérification des documents, le transmet à la Commission technique 
(pour les projets de coopération) ou à la Commission d'information (pour les 
petits et grands projets d'information). Les Commissions les examinent en se 
référant aux critères en vigueur. Un rapporteur est nommé pour chaque 
dossier et, après discussion et vote en Commission, une recommandation est 
adressée au Conseil qui prend la décision. 

S’agissant en particulier du suivi, les associations membres présentent 
tous les 12 mois à la FGC des rapports technique et financier sur les projets. 
Les rapports financiers finals sont analysés par le Secrétariat et soumis à la 
Commission de contrôle financier, qui donne décharge aux associations 
membres. 

Les critères et les procédures d’appréciation des projets, les directives et 
les règlements concernant l’attribution des fonds et leur suivi sont consignés 
dans des documents accessibles aux associations membres et aux bailleurs de 
fonds. 
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b) Projets soutenus 

Dans les pays du Sud, la FGC soutient des projets et des programmes de 
coopération, destinés tout particulièrement aux secteurs les plus défavorisés 
de la population. Les domaines d’intervention sont divers : culture, 
développement rural, développement urbain, éducation et formation, emploi, 
environnement, renforcement des organisations de la société civile et santé. 
La FGC ne soutient toutefois pas les projets d’aide d’urgence ou d’aide 
humanitaire, ni les projets axés sur les droits humains, ni les projets de 
coopération au développement avec les pays de l’Europe de l’Est. Ces 
domaines sont couverts par l’Etat de Genève, par le biais du service de la 
solidarité internationale. Les projets soutenus par la FGC se concentrent 
principalement en Amérique latine et en Afrique et, dans une moindre 
mesure, en Asie. 

Au Nord, la FGC soutient des projets d’information et de sensibilisation 
qui portent sur les problèmes de développement inégal, ainsi que sur les 
activités concrètes de la FGC et de ses membres pour y remédier. Ces projets 
s’adressent au public, aux acteurs de la société civile et aux responsables 
politiques et économiques et visent à susciter le débat sur ces enjeux. 

La FGC est autorisée par certaines communes à prélever 1,5% du montant 
accordé pour les projets pour son Fonds pour l’information. L'Etat et la Ville 
de Genève, ainsi que la Confédération par l’intermédiaire de la DDC 
(Direction du développement et de la coopération), contribuent également à 
ce Fonds qui est utilisé pour le retour d’information sur les projets, la 
sensibilisation du public et des autorités aux problèmes de développement et 
aux relations Nord-Sud par le biais de débats, d'expositions et de 
publications, par exemple. Ce Fonds est aussi utilisé pour le soutien de petits 
projets d’information des associations membres. 

 

c) Echange entre membres et partenaires et travail en réseau 

En 2012, la FGC compte 63 associations membres. Elle est reconnue par 
ses membres et ses partenaires comme une importante plate-forme de partage 
d’expériences, de formation et de mise en valeur de certains thèmes propres à 
la coopération au développement. Ces activités en réseau ont pour objectif 
d’améliorer la cohérence et la pertinence des actions des membres de la FGC. 
Concrètement, la FGC :  

– mène avec eux une recherche et un dialogue permanents sur le sens et le 
bien fondé des actions développées; 
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– promeut la capitalisation d’expériences, en particulier à travers 
l’organisation de forums thématiques et d’études menées par des groupes 
de travail composés de plusieurs associations membres; 

– dynamise les activités d’échange de son réseau par l’introduction d’une 
plate-forme numérique;  

– organise tous les 3 ans et sur 3 jours un grand événement public – le 
Carrefour genevois de la solidarité – sur un sujet d’actualité lié au 
développement, comme par exemple, en 2008, les migrations et le 
développement ou, en 2011, sur la souveraineté alimentaire.  

La FGC intensifie également ses échanges et ses réflexions grâce à sa 
qualité de membre du FEDERESO, lequel regroupe les 7 organisations 
faîtières de coopération existant dans les cantons latins (Fribourg, Jura, 
Neuchâtel, Tessin, Valais, Vaud, et Genève). Le FEDERESO, représente 
quelque 250 organisations non gouvernementales (ONG) actives dans la 
coopération au développement.  

 

5. Financement et inscription dans la durée 

La FGC existe maintenant depuis plus de 40 ans. Actrice importante de la 
société civile, elle est partie prenante du débat public portant sur les questions 
de solidarité internationale. En tant qu’organisation faîtière, elle joue un rôle 
avéré dans le renforcement de la vie associative genevoise et assure, grâce à 
un travail bénévole conséquent, le bon fonctionnement de son entité. A 
travers cet engagement et ces actions de mobilisation, la FGC couvre des 
activités qui ne sont pas réalisées par le canton de Genève lui-même. La FGC 
tient donc un rôle complémentaire et nécessaire à celui du canton. 

Hormis le canton de Genève, elle compte parmi ses principaux bailleurs : 

– la Direction du développement et de la coopération (DDC), dont elle est 
un partenaire apprécié. Récemment, la FGC a été accréditée en tant que 
Fédération, une des 5 catégories d’ONG financièrement soutenues par la 
DDC à travers sa Division Partenariats Institutionnels. La FGC et la DDC 
sont liées par un accord pour les années 2009 à 2012, qui fait 
actuellement l’objet d’une proposition de renouvellement; 

– la Ville de Genève avec qui la FGC a signé, en date du 8 février 2012, un 
nouvel accord-cadre pour la période 2012 à 2015;  

– les communes genevoises de Plan-les-Ouates, Vernier, Onex, Chêne-
Bougeries, Meyrin, Bernex qui octroient chacune à la FGC une 
subvention annuelle selon un accord-cadre ou une convention;  
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– une vingtaine de communes genevoises qui financent des projets de la 
FGC sans être tenues par un accord-cadre. 

Chaque année, la FGC organise une conférence qui rassemble tous les 
bailleurs de fonds institutionnels ayant conclu un accord-cadre avec elle. 
C'est une occasion importante pour échanger avec les autorités genevoises et 
les autres partenaires (DDC, Ville de Genève, communes genevoises) ainsi 
que pour confronter les points de vue sur la coopération au développement. 

Au surplus, l’Etat de Genève a instauré avec la FGC un dialogue régulier 
et franc. Il prend la forme de rencontres bilatérales, d’échanges de courriers 
électroniques ou de téléphones et de participations communes à des 
événements.  

 

6. Conclusion 

Comme l’a rappelé Madame la conseillère d’Etat, Isabel Rochat, ministre 
de tutelle de la solidarité internationale lors de la rencontre du 9 décembre 
2011 entre les cantons et la Confédération, « Notre prospérité dépend des 
liens que nous entretenons avec le reste du monde et notre sécurité est 
souvent liée au sort de pays vivant une situation difficile. Participer à l’aide 
au développement, c’est non seulement prendre sa juste part de 
responsabilité, mais aussi contribuer aux équilibres du monde dans l’intérêt 
bien compris de chacun ». 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
5) Rapport d'évaluation 
6) Comptes audités 2011 
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 ANNEXE 2 

1.1 STATUTS DE LA FEDERATION GENEVOISE DE COOPERATION 

Quels que soient les termes utilisés dans le texte des présents Statuts de la FGC pour désigner 
les personnes exerçant des charges, mandats ou fonctions, il va de soi que les titulaires de tous 
les postes ou sièges correspondants peuvent être indifféremment des femmes ou des hommes. 

_____________________________________________________________________________ 

CHAPITRE 1   Dénomination, siège, durée, but

Article 1 
a) Sous le nom de FEDERATION GENEVOISE DE COOPERATION, dénommée ci-après 

"Fédération", il a été constitué une fédération d'associations, régie par les articles 60 et 
suivants du Code civil suisse. 

b) Sa durée est illimitée. 
c) Son siège est à Genève. 

Article 2 
La Fédération a pour but de favoriser dans le monde un développement fondé sur la justice et la 
dignité humaine. La "Déclaration de principe" annexée aux présents statuts, et qui en fait partie 
intégrante, vaut interprétation authentique du but ainsi énoncé. 

Article 3 
Pour réaliser son but, la Fédération : 
a) encourage ses membres à élaborer une Stratégie générale, 
b) soutient des projets de développement et d'information, 
c) informe le public, les bailleurs de fonds et ses membres des opérations soutenues, 
d) participe à l'information sur les problèmes de développement, 
e) organise les échanges entre ses membres et favorise leur travail en réseau, 
f)  recherche des fonds pour financer les projets. 

CHAPITRE 2   Associations membres 

Article 4 
Peut devenir membre de la Fédération toute personne morale ayant son siège ou au moins une 
section active dans le canton de Genève, 
a) qui est régie par les articles 60 et suivants, ou 80 et suivants, du CCS, 
b) qui coopère activement depuis au moins 2 ans dans un ou plusieurs pays du Sud en faveur 

du développement économique, social et culturel, et peut démontrer ses compétences dans 
ces domaines, 

c) ou qui se consacre depuis 2 ans au moins à l'information du public sur ces thématiques ou 
sur les relations nord-sud, 

d)  qui adhère sans réserve aux statuts et à la Déclaration de principe de la Fédération, 
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Article 5 
Les Associations membres de la Fédération sont tenues de : 
a) verser les cotisations fixées par l'Assemblée générale, 
b) présenter chaque année les documents statutaires et financiers mentionnés dans les 

Directives de contrôle financier. Cette disposition s'applique également pour les Associations 
ayant quitté ou étant exclues de la Fédération, ou en dissolution, aussi longtemps que les 
projets déposés ne sont pas audités positivement, 

c) se conformer aux directives relatives à la présentation et au suivi des projets, 
d) participer activement à la vie de la Fédération. 

Article 6 
Pour tout projet de développement et d'information, les Associations membres de la Fédération 
s'engagent à ne pas solliciter directement de contributions de la Confédération, de l'Etat, de la 
Ville de Genève ou des Communes du canton de Genève ; le Conseil peut au cas par cas 
accorder des dérogations. 

Article 7 
La qualité de membre de la Fédération se perd :  
a) par démission donnée par écrit, 
b) par dissolution de l'Association membre, 
c) par exclusion sur décision du Conseil. 

CHAPITRE  3  Organisation 

Article 8 
Les organes de la Fédération sont : 
a) l'Assemblée générale

et les instances suivantes : 
b) le Conseil,  
c) la Commission technique, 
d) la Commission d'information, 
e) la Commission de contrôle financier des projets, 
f) les vérificateurs des comptes, 
g) le Secrétariat. 
Tous les membres des instances sont bénévoles sauf le Secrétariat.

Article 9  
Principes de fonctionnement des instances 
Les membres des instances sont élus à titre personnel. En conséquence, ils se prononcent en 
toute liberté et sans instruction. Cependant, aucun membre ne pourra prendre part au vote sur un 
objet en cas de conflit d’intérêt. Les règlements de chaque instance précisent les droits et devoirs 
de leurs membres.  
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A. Assemblée générale

Article 10 
a) L'Assemblée générale est l'organe souverain de la Fédération. 
b) L'Assemblée générale se réunit deux fois par an. 
c) Des Assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées sur décision du 

Conseil ou sur demande écrite d'au moins un cinquième des Associations membres. Dans 
ce dernier cas, les requérants doivent indiquer avec précision l'objet à porter à l'ordre du 
jour. 

Les convocations sont adressées par écrit au siège de l'Association membre au moins 14 jours avant la 
date de l'Assemblée et mentionnent l'ordre du jour. 

Article 11 
L'Assemblée générale se prononce sur tous les objets qui lui sont soumis dans l'ordre du jour, 
notamment elle : 
a) élit les membres du Conseil, son président et ses deux vice-présidents,  
b) élit  

- les membres de la Commission technique, son président et son vice-président, 
- les membres de la Commission d'information et son président, 
- les membres (titulaire et suppléant) de la Commission de contrôle financier des projets, 
- deux vérificateurs des comptes issus des Associations membres,

c) veille à l’équilibre de la représentativité au sein des instances,  
d) adopte la Déclaration de principes, les Critères d’appréciation des projets de développement 

et d’information,
e) adopte le rapport d'activités annuel, 
f) adopte les comptes et bilan et en donne décharge, 
g) adopte le budget et veille à ce que chaque proposition des membres entraînant une 

dépense supplémentaire au budget soit obligatoirement accompagnée d'une proposition de 
ressources nouvelles propres à en assurer la couverture, 

h) adresse des recommandations et des propositions au Conseil, 
i) discute et valide la stratégie présentée par le Conseil,  
j) décide en dernier ressort sur les recours qui lui sont soumis,  
k) fixe le montant des cotisations annuelles, 
l) modifie les statuts, 
m) désigne l’organe de révision indépendant (fiduciaire), 
n) adopte le règlement et cahier des charges du Conseil. 

Article 12 
a) L'Assemblée générale siège valablement quel que soit le nombre d'Associations membres 

présentes, sous réserve des dispositions de l'article 26. 
b) Chaque Association membre a droit à une voix; en cas d'égalité, une procédure sera 

proposée par le président. 
c) Les décisions se prennent à la majorité simple, sauf lors de modifications de statuts où les 

décisions sont adoptées à la majorité absolue et sauf lors de la dissolution où la majorité des 
trois quarts est nécessaire. 

d) L'Assemblée est présidée par le président de la Fédération, en cas d'empêchement par l'un 
des vice-présidents ou, si tous deux sont absents, par l'un des membres du Conseil. 
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B. Conseil  

Article 13 
a) Le Conseil est composé de 9 à 11 membres, élus pour deux années et rééligibles. 
b) Les président et vice-président de la Commission technique et le président de la Commission 

d’information sont membres de droit du Conseil. Pour délibérer valablement, le Conseil doit 
réunir au moins 5 membres.

Article 14
Le Conseil a notamment pour fonction de :

a) de promouvoir et de gérer la Fédération et de défendre ses intérêts,  
b) de maintenir une vision d'ensemble sur la planification financière à moyen terme,  
c) de mener la réflexion et prendre les décisions aux niveaux politique et stratégique ; il suit et 

participe au débat sur l’évolution des politiques de développement,  
d) de veiller au dynamisme du réseau FGC en favorisant la participation des Associations 

membres,
e) de décider de la participation FGC à d’autres réseaux,  
f) de coordonner avec le Secrétaire général la représentation de la FGC auprès de ses 

différents partenaires,
g) de veiller à la bonne application des engagements et accords signés par la FGC avec ses 

partenaires (associatifs, financiers et institutionnels) et avec ses membres,  
h) de décider de l’admission et de l’exclusion des membres,  
i) d’être responsable du Secrétariat dont il engage les collaborateurs permanents.  

Article 15
Le Conseil engage la Fédération par la signature conjointe à deux : du président et du 
secrétaire général. En cas d'empêchement du président, d’un autre membre du Conseil et, en 
cas d’empêchement du secrétaire général, d’un membre du Secrétariat en fonction du système 
de contrôle interne.

C. Commission technique 

Article 16
a) La Commission technique est composée de 12 à 14 membres élus par l'Assemblée générale 

pour deux années et rééligibles. 
b) La Commission technique examine les dossiers qui lui sont soumis par les Associations 

membres (projets de développement, stratégie générale, plan d'action, etc.). 
c) Le fonctionnement de la Commission technique est régi par un Règlement et cahier des 

charges, soumis à l’approbation du Conseil. 

D. Commission d'information 

Article 17 
a) La Commission d'information est composée d'au moins 6 membres élus par l'Assemblée 

générale pour deux années et rééligibles. 
b) La Commission d’information examine les dossiers qui lui sont soumis par les Associations 

membres (projets d’information, stratégie générale, etc). 
c) La Commission d’information soumet à l’approbation du Conseil la politique d’information de 

la Fédération. 
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d) Le fonctionnement de la Commission d’information est régi par un Règlement et cahier des 
charges, soumis à l’approbation du Conseil.  

E. Commission de contrôle financier des projets 

Article 18 
a) La Commission de contrôle financier des projets est composée de 3 personnes élues par 

l'Assemblée générale pour deux années et rééligibles, soit : 
- un membre du Conseil ou son suppléant, 
- un membre de la Commission technique ou son suppléant, 
- un vérificateur des comptes de la Fédération ou son suppléant, 

et d’un membre du Secrétariat responsable des projets ou de son suppléant. 
b) Pour délibérer valablement la Commission de contrôle financier des projets doit être au 

complet. 
c) La Commission donne décharge aux Associations membres pour les décomptes financiers 

des projets. 
d)  Le fonctionnement de la Commission de contrôle financier des projets est régi par un 

Règlement et cahier des charges, soumis à l’approbation du Conseil. 

F. Contrôle 

Article 19 
a) Les deux vérificateurs des comptes sont élus pour une année par l’Assemblée générale et 

rééligibles, mais en aucun cas plus de 5 années consécutives.
b) Les vérificateurs des comptes sont chargés de soumettre un rapport à l’Assemblée générale 

sur les comptes qui leur sont présentés. Ils ont le droit d'exiger en tout temps la production 
des livres et pièces comptables et de vérifier l'état de la caisse. 

Article 20 
a) L’organe de révision indépendant est désigné par l'Assemblée générale sur proposition du 

Conseil. Son mandat ne doit pas excéder 5 années consécutives.
b) Sur mandat du Conseil, l’organe de révision indépendant vérifie les comptes de la 

Fédération et soumet à l'Assemblée générale un rapport sur ces comptes. Elle peut exiger 
en tout temps la production des livres et pièces comptables et vérifier l'état de la caisse. 

G. Secrétariat 

Article 21     
a) Le Secrétariat est placé sous la responsabilité du Secrétaire général.  
b) Le Secrétariat prépare les travaux du Conseil et des Commissions. Il y participe et veille au 

suivi des décisions. Il ne dispose pas du droit de vote.  
c) Le Secrétariat conduit les travaux de la Fédération selon le cahier des charges des 

collaborateurs.  
d) Les conditions de travail sont régies par le Statut du personnel, adoptés par le Conseil.  
e) Le Secrétariat contribue à la réflexion et aux propositions d’actions. Il met en oeuvre les 

décisions et stratégies établies par l’AG ou le Conseil.  
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CHAPITRE 4   Limite de financement des projets

Article 22 
Afin de garantir une répartition équitable des ressources, la Fédération respecte par ordre de 
priorité les principes suivants : 

a) Chaque Association membre peut recevoir le versement de la contribution correspondant au 
budget annuel d'au moins un projet.  

b) Une association peut recevoir, selon le principe d’équité, au maximum 15% des recettes 
disponibles à la FGC sur un an. Sur cette base, en fin d’année, le Conseil fait une estimation 
des contributions prévisibles pour l‘année suivante et fixe un montant qui est communiqué 
aux associations membres. 

c) Le montant maximum annuel alloué à chaque projet est fixé par l’Assemblée générale sur 
proposition du Conseil (2011 : CHF 250'000.-).  

d) Le montant maximum annuel alloué aux Associations membres travaillant avec un seul 
partenaire est fixé par l’Assemblée générale sur proposition du Conseil (2011: CHF 
400'000.-).  

e) Le montant maximum annuel alloué aux associations membres qui sont au bénéfice d’une 
contribution programme de la DDC externe à la FGC est fixé par l’Assemblée générale sur 
proposition du Conseil (2011 : CHF 400'000.-).  

CHAPITRE 5   Recours

Article 23 
Les décisions du Conseil peuvent faire l'objet d'un recours devant l'Assemblée générale dans un 
délai d’un mois à compter de la notification. Le recours doit être traité lors de la prochaine 
Assemblée générale. Le recours motivé est adressé au Secrétariat de la Fédération. 

CHAPITRE 6   Ressources 

Article 24 
Les ressources de la Fédération se composent notamment : 
a) des cotisations des membres, 
b) de dons et legs, 
c) de contributions publiques et privées, 
d) de toutes recettes provenant de manifestations organisées par la Fédération. 

Article 25 
L'exercice financier commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

CHAPITRE 7   Responsabilité 

Article 26
Aucune association membre ne peut être tenue responsable des dettes de la Fédération. 
Aucun membre d’organe ou d’instances de la FGC ne peut être tenu responsable des dettes de la 
Fédération.   
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CHAPITRE 8   Dissolution 

Article 27 
La dissolution de la Fédération ne peut être décidée que par une Assemblée générale 
spécialement convoquée à cet effet un mois à l'avance. 
La majorité des trois quarts des membres présents est nécessaire pour prononcer la dissolution. 

Article 28 
En cas de dissolution, le solde disponible de l'actif social devra être affecté à plusieurs 
associations qui poursuivent les mêmes buts.

Association constituée le 14 décembre 1966 
Dernière révision des statuts : le 9 juin 2011
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1.2 DECLARATION DE PRINCIPES 
DE LA FEDERATION GENEVOISE DE COOPERATION 

Créée en 1966 par 12 associations, la Fédération genevoise de coopération (FGC) compte en 
2011 une soixantaine d’associations membres. Après des années d’expérience à Genève, en 
Suisse et à l’étranger, l’Assemblée générale du 7 février 1990 a une première fois actualisé sa 
Déclaration de principes de mai 1975. Suite à la consultation « Quelle FGC voulons-nous ? », 
réalisée en 2001/2002, une nouvelle révision de la Déclaration de principes a été approuvée 
par l’Assemblée générale du 10 juin 2003 pour définir le cadre de son action. 

______________________________ 

1.2.1 Préambule 

1.  Les phénomènes d’inégalités socio-économiques, de domination, de violence et de 
violation des droits de la personne et des peuples, d’uniformisation culturelle, de 
dégradation de l’environnement et de gaspillage des ressources naturelles, loin de se 
réduire s’accentuent aux plans local et international. La Suisse fait partie des systèmes 
économiques et politiques responsables dans une large mesure de ces phénomènes. 

2.  Des stratégies de développement existent et évoluent, mais ces phénomènes persistent. 

1.2.2 Les objectifs de la FGC

3. La FGC vise deux grands objectifs : 
 contribuer à l’élimination de ces divers phénomènes, 
 contribuer à augmenter la liberté de choix des sociétés dans leur recherche d’un 

mieux-être économique, social et culturel.

4. Pour atteindre ces objectifs, une large gamme de mesures peut être envisagée aux 
niveaux local, régional et global qui vont de l’aide humanitaire et de la défense des droits 
de la personne aux changements de structures au niveau international. La FGC a choisi 
deux modes d’action qui sont à sa portée : 
 la coopération internationale au développement avec le Sud, 
 l’information, la sensibilisation et le débat au Nord.  

1.2.3 Le partenariat

5. La coopération n’est pas un simple transfert de fonds ou de technicité à sens unique, 
mais un courant d’échanges de toutes natures entre partenaires qui doit favoriser partout 
une prise de responsabilités par les populations elles-mêmes. 

6. Les partenaires dans le Sud des associations membres de la FGC sont principalement les 
suivants : 
 ONG, 
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 fédérations ou regroupements d’ONG, 
 organisations d’appui aux ONG, 
 organisations populaires (communautés ou groupements de base, de quartier, de 

villages, de femmes etc.), 
 organisations paysannes et autochtones, 
 coopératives, 
 syndicats, 
 services publics et collectivités publiques dont le mode d’intervention participatif 

permet à la population d’exprimer ses besoins et priorités et facilite son 
engagement.

1.2.4 Les principes d’action 

7. Les associations membres 
 analysent et prennent en compte l’impact du contexte macro-économique sur les 

sociétés où sont insérés les projets, 
 s’efforcent d’intégrer leurs activités dans des stratégies globales cohérentes, 
 soutiennent la promotion des droits humains, incluant les droits économiques, 

sociaux et  culturels, 
 s’efforcent de prendre en considération la perspective de genre et de promouvoir 

l’accès des femmes au pouvoir social, 
 promeuvent l'économie solidaire et la souveraineté alimentaire, 
 prennent en considération les effets des programmes sur l’environnement, 
 étudient l’influence des projets sur les systèmes micro-économiques. 
 encouragent la pratique de l’auto-évaluation au sein des programmes. 

1.2.5 Les domaines d’intervention 

8. Dans les pays du Sud, les programmes de coopération, destinés tout particulièrement aux 
secteurs défavorisés de leur population, peuvent toucher des domaines très divers, 
notamment 
 culture, 
 développement rural, 
 développement urbain, 
 éducation et formation, 
 emploi, 
 environnement, 
 renforcement des organisations de la société civile, 
 santé. 

9. Au Nord, l’information, la sensibilisation et le débat portent sur les problèmes de 
développement inégal et sur les activités concrètes de la FGC et de ses membres pour y 
remédier. Elle vise aussi à sensibiliser le public, les acteurs de la société civile et les 
responsables politiques et économiques à cette problématique et à susciter le débat sur 
ses enjeux. 

1.2.6 Les modalités de travail 

10. Dans la coopération au développement, les associations membres de la FGC utilisent les 
modalités de travail suivantes : 
 programmes, 
 projets, 
 plans d’action, 
 mécanismes financiers visant à l'autonomie, 
 soutien institutionnel aux partenaires du Sud, 
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 échanges et capitalisation d'expériences. 

11. En matière d’information, de sensibilisation et de débat, la FGC et ses membres recourent 
aux modalités suivantes : 
 formation des formateurs et animateurs, 
 appui aux institutions spécialisées dans l’information, 
 publications et productions audiovisuelles, 
 utilisation des médias, 
 participation à des, ou organisation de manifestations publiques, 
 échanges entre associations membres, partenaires et FGC, 
 participation à des réseaux, 
 contacts réguliers avec les collectivités publiques, 
 prises de position publiques. 

12. Les associations membres de la FGC adhèrent aux principes énoncés ci-dessus et 
s’engagent à déployer tous leurs efforts pour les faire partager à leurs membres et les 
traduire dans leurs projets comme dans leur sphère d’influence. 
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1.4 FONCTIONNEMENT DE LA 
FEDERATION GENEVOISE DE COOPERATION

1.4.1 Introduction 

La Fédération genevoise de coopération (FGC), créée en 1966, regroupe une soixantaine 
d’associations ayant un siège dans le canton de Genève et qui se consacrent à la coopération 
internationale au développement et/ou à l’information du public sur le développement et les 
rapports Nord-Sud. Ses objectifs et son règlement sont définis par une “Déclaration de 
principes” et des Statuts auxquels adhèrent ses membres. 

1.4.2 Procédure pour l’obtention de fonds 

Les Associations membres de la FGC qui souhaitent obtenir des fonds pour leurs plans 
d'action et projets soumettent un dossier au Secrétariat qui le transmet à la Commission 
technique (pour les projets de coopération) ou à la Commission d’information (pour les petits et 
grands projets d’information). Les Commissions les examinent en se référant aux critères en 
vigueur.

Un rapporteur est nommé pour chaque dossier et après discussion et vote dans la 
Commission, une recommandation est adressée au Conseil. Le Secrétariat est chargé de la 
recherche de financement pour les projets approuvés par le Conseil. Les fonds accordés sont 
virés aux Associations membres concernées. La FGC est autorisée par certaines Communes à 
prélever 1,5% du montant pour les projets pour son Fonds pour l’Information. L'Etat et la Ville 
de Genève, ainsi que la Confédération par l’intermédiaire de la DDC (Direction du 
développement et de la coopération), contribuent également au Fonds qui est utilisé pour le 
retour d’information sur les projets, la sensibilisation du public et des autorités aux problèmes 
de développement et aux relations Nord-Sud par le biais de débats, d'expositions et de 
publications, par exemple. Ce Fonds est aussi utilisé pour le soutien de petits projets 
d’information des Associations membres. 

1.4.3 Bailleurs de fonds 

La FGC est une interlocutrice privilégiée de la DDC, de l’Etat et de la Ville de Genève, ainsi 
que des Communes de Bernex, Chêne-Bougeries, Meyrin, Onex, Plan-les-Ouates et Vernier et 
avec lesquels elle a signé des accords-cadres. Une vingtaine de Communes genevoises 
choisissent également de financer des projets à travers la FGC.
La FGC peut également soumettre au financement de l'Etat de Genève des projets qui 
répondent aux critères spécifiques FGC du "Fonds drogue ou développement ?". Ce fonds 
cantonal est alimenté principalement par les confiscations en rapport avec le trafic de 
stupéfiants et se scinde en deux parties, dont une est affectée à des projets de prévention de 
la culture et de la consommation de plantes à drogue dans les pays du Sud.
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1.4.4 Suivi des projets 

Les Associations membres présentent tous les 12 mois à la FGC des rapports technique et 
financier sur les projets. Les rapports financiers finaux sont analysés par le Secrétariat et 
soumis à la Commission de contrôle financier, qui donne décharge aux Associations membres. 
Le Secrétariat transmet les rapports et les attestations fiduciaires aux bailleurs de fonds. 

1.4.5 Financement du Secrétariat 

Le Secrétariat est financé en majeure partie par les contributions des principaux bailleurs de 
fonds. Il compte 5.2 postes (7 personnes à temps partiel). Le travail bénévole des membres 
des instances (Conseil, Commission technique, Commission d'information, Commission de 
contrôle financier des projets) est estimé à quelque 7'000 heures par année. 
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FEDERATION GENEVOISE DE COOPERATION 

FGC / 14.02.12 / MB 

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Nom Prénom du 
contact 

Adresse No post. Ville 

LABARTHE Olivier Ch. des Hirondelles 4 1226 THONEX 
     
LAUFER Florence Rue de Fribourg 12 1202 GENEVE 
     
GHINET Serge Av. de Thônex 42 1226 THONEX 
     
BUNZEMEIER Constanze Ch. de la Chavanne 8 1092 BELMONT-SUR-

LAUSANNE 
     
BURNIER Eric Av. Jacques-Martin 34 1224 CHENE-BOUGERIES 
     
CAPPUS François-

Emmanuel 
Ch. des Vergers 3 1197 PRANGINS 

     
DIANOR Ousmane ACCED, Av. Tilleuls 3 1203 GENEVE 
     
DUCHATEL Julie Rue Plantamour 27 1201 GENEVE 
     
JOLY Marc Rue Sonnex 12 1218  GRAND-SACONNEX 
     
LERCH Suzanne Rue de l'Encyclopédie 6 

bis 
1201 GENEVE 

     
OCKWELL RON Maison Quaker, Avenue 

du Mervelet 13 
1209 GENEVE 

LISTE DES MEMBRES DU SECRETARIAT 

BERTHOUD Olivier Secrétaire général 

BEETSCHEN Louisette Comptable  

BERGER Michel Secrétaire exécutif 

CRUZ HEFTI Luiza Chargée de projets 

HORNER Rachel Chargée de projets 

LOPEZ-RIAT Anne-Marie Coordinatrice information 

MARGUERAT Yanik Chargé de communication  
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fédération genevoise de coopération 

Annexe 9 
Liste d'adresses des personnes de contact 

Présidence et secrétariat général du 
département de la sécurité 

Monsieur Pierre Maudet 
Conseiller d'Etat 
Place de la Taconnerie 7 
1211 Genève 3 

Tél :  022 327 91 00 
Fax : 022 327 92 15 
Madame Nadine Mudry 
Secrétaire générale adjointe  
Rue de l’Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 

Tél :  022 327 92 12 
Fax : 022 327 92 15 

Direction du service de la solidarité 
internationale

Madame Maria Jesus Alonso Lormand 
Directrice
Service de la solidarité internationale 
Rue Pierre-Fatio 15 
1204 Genève 

Tél :  022 388 15 40  
Fax : 022 388 74 60 

Direction financière du département 
de la sécurité 

Madame Liên Nguyen Tang 
Directrice
Rue de l’Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3984 
1211 Genève 

Tél :  022 327 92 38 
Fax : 022 327 92 55 

Inspection cantonale des finances Route de Meyrin 49 
Case postale 3937 
1211 Genève 3 

Tél :  022 388 66 00 
Fax : 022 388 66 11 

Fédération genevoise de 
coopération

Monsieur Olivier Berthoud 
Secrétaire général 
Rue Amat 6 
1202 Genève 

Tél :  022 908 02 80  
Fax : 022 908 02 89 

SSI/ODH/04.07.2012 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fédération genevoise de coopération 

Annexe 10 

Directives du Conseil d’Etat 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de la sécurité 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électronique du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat 
est inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire s'adresser à Monsieur Laurent 
Forestier (+41 (22) 327 94 12), secrétaire général adjoint, responsable de la communication 
du département de la sécurité. 

ODH/04.07.2012
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Présenté par le secrétaire général et discuté au Conseil le 3 avril 2012 

 

 
Introduction 
Ce document interne est une synthèse des 
éléments marquants pour la FGC durant l'année 
2011. Il est complémentaire au Rapport 
d'activités 2011 (brochure publique contenant une 
description des activités, les états financiers et 
des exemples de projets) et au Rapport de 
résultats 2011 (tableau par cinq axes de travail et 
résultats). Il est destiné aux membres et aux 
instances de la FGC, ainsi qu'à ses principaux 
partenaires.  

Quelques éléments  
du contexte politique en 2011 
L’année 2011 a été marquée par les élections 
municipales genevoises en mars et fédérales en 
octobre. A ces deux occasions, la FGC a envoyé à 
tous les candidats un questionnaire sur la 
solidarité internationale. Ceux et celles qui ont 
répondu se sont largement prononcés en faveur 
de la poursuite, voire de l’élargissement de 
l’engagement des collectivités publiques dans ce 
domaine. En 2010, ce sont 18 communes 
genevoises qui atteignent ou dépassent l’objectif 
du 0,7%, alors qu’elles n’étaient que 14 en 2005. 

Suite aux élections municipales, la Délégation 
Genève Ville Solidaire est passée sous l’autorité 
de Mme Sandrine Salerno qui a clairement 
affiché son ambition de porter le montant 
consacré à la solidarité internationale à 0.7% du 
budget municipal, et de moderniser la gestion de 
ces activités par la Ville. Pour 2012, un million 
additionnel a été porté au budget, et une 
réorganisation des procédures a été engagée. La 
FGC, partenaire privilégié de la Ville depuis 
longtemps, a été consultée dans ce processus. 
Dans les autres communes, ces élections ne 
représenteront probablement pas de changements 
majeurs pour ce qui est des activités de solidarité 
internationale. 

Le 4 octobre 2011 a marqué le dixième 
anniversaire de la loi genevoise sur la solidarité 
internationale. Le blocage du budget cantonal ne 
laisse que peu d’espoir pour un engagement accru 
immédiat dans ce domaine. Saluons toutefois que 
malgré ce contexte, la décision à été prise 
d’augmenter le budget de la solidarité 
internationale par une contribution additionnelle 
au Comité International de la Croix Rouge  

Peu de progrès ont été noté sur le front de la 

Constituante. La volonté de la majorité de rédiger 
un texte minimaliste n’a pas permis d’introduire 
les principales orientations proposées par la FGC.  

Au niveau fédéral, les éventuels changements 
issus de cette année électorale ne se feront sentir 
qu’en 2012. L’enjeu principal pour la FGC est 
évidemment le Message au Parlement du Conseil 
fédéral concernant la coopération internationale. 
C’est la première fois que toutes les activités de 
la Direction du développement et de la 
coopération (DDC) et du Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO) pour 2013-2016 sont 
présentées dans un seul et même message. 

 

Axe 1: l'examen et le suivi  
des projets de coopération   
La commission technique a analysé 51 projets de 
coopération (2010: 35), deux études-bilans, deux 
stratégies générales, un rapport de plan d’action 
et un nouveau plan d’action en 48 séances (2010: 
25), ce qui représente un nombre considérable 
d’heures de bénévolat. 103 projets et un plan 
d’action sont en cours. Cette augmentation de 
plus de 40% du nombre de projets soumis 
s’explique en partie par l’adhésion de nouvelles 
associations. Pour faire face à cet afflux, la 
commission technique qui s’est réorganisée en 
deux sous commissions depuis avril 2011, s’est 
élargie en novembre à 16 membres, dont 10 font 
partie de l’une ou l’autre des associations 
membres, et s’est dotée de 2 co-présidents. A 
noter que la sélection des cinq nouveaux 
bénévoles s’est faite pour la première fois par une 
commission ad hoc: il a été très difficile de 
départager les 10 excellents candidats qui se sont 
proposés. Ce renforcement de la commission 
technique, en parallèle à celui du secrétariat, doit 
non seulement permettre de traiter plus de 
dossiers avec la rigueur habituelle, mais aussi de 
dégager du temps pour partager les savoirs et 
capitaliser les expériences acquises par les 
associations membres. Si seulement 28% des 
rapports finaux nous sont arrivés dans les stricts 
délais accordés, nous avons pu boucler l’année au 
31 décembre 2011 avec 88% des rapports dus 
reçus, soit 6 rapports en retard pour différents 
motifs, dont des audits terrains à recevoir ou 
corriger.  
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Axe 2: l'examen et le suivi  
des projets d'information  
et la mise en œuvre  
de la stratégie d'information 
2011 a été le bigbang pour les activités 
d’information de la FGC: tous les deux ans nous 
voudrions organiser un voyage sur le terrain pour 
des élus, tous les trois ans nous organisons un 
carrefour, tous les quatre ans ont lieu les élections 
municipales et les élections fédérales et tous les 
cinq ans nous publions la brochure sur la 
solidarité internationale à Genève: or, tous ces 
événements ont coïncidés en 2011, ce qui ne 
devrait se reproduire qu’en 2131… 

La commission d'information s'est réunie 10 fois, 
et a élaboré huit recommandations concernant des 
grands projets. Sept petits projets d'information 
ont également été analysés et acceptés. 50% des 
rapports finaux (60% en 2009) ont été reçus dans 
les délais, et 67% de ces rapports ont été 
analysés. 

En coordination avec le chargé de 
communication, plus d'une vingtaine d'articles 
ont été publiés dans différents médias et une 
présence marquée sur les ondes (radio et 
télévision), notamment lors d’une semaine où le 
président FGC fut l’invité des Dicodeurs. La 
FGC a participé à sept manifestations publiques. 
Le festival Filmar en América Latina, qui a réuni 
près de 15'000 spectateurs, a été l'occasion pour 6 
associations membres de présenter leurs activités 
face à un large public.  

Nous avons largement parlé du Carrefour, 
organisé en janvier 2011, dans le rapport 
précédent. Un sondage auprès des 1808 candidats 
aux élections municipales genevoises de mars a 
montré que 90% des répondants étaient 
favorables à maintenir ou augmenter les 
contributions municipales pour arriver au 0.7% 
consacré à la solidarité internationale. Un autre 
sondage, cette fois dirigé aux 950 candidat-e-s de 
la Suisse latine aux élections fédérales d’octobre, 
a été organisé pour la première fois dans le cadre 
du Fédéréseau, qui regroupe les fédérations des 
sept cantons latins. Les répondant-e-s ont 
confirmé l’élan favorable noté au niveau 
municipal genevois: 95% se montrèrent 
favorables aux nouveaux crédits fédéraux 2013-
2016 pour la coopération internationale.  

La sortie de la publication Solidarité Genève Sud, 
statistiques 2010, a été l’occasion le 4 octobre de 
faire le point sur la loi genevoise qui célébrait ses 
10 ans. Si le Canton reste de loin le plus gros 
contributeur genevois, la part de son budget 
(0.2%) reste modeste, contrairement aux 
communes qui se sont fortement engagées, et 
dont 18 sur 45 ont atteint le 0.7% de leur budgert 
de fonctionnement. A noter le dynamisme 
remarquable du mouvement associatif genevois: 
ce ne sont pas moins de 347 associations qui ont 
bénéficié de contributions publiques, dont 35 sont 

membres de la FGC. A noter que seulement 
27.8% du total des fonds publics ont transité par 
la FGC, ce qui confirme l’importance de la 
Fédération comme centre de compétence et 
acteur incontournable en matière de solidarité 
internationale, sans aucune prétention d’exercer 
un monopole dans ce domaine. 

La commission d’information a de nouveau 
proposé aux élu-e-s communaux et cantonaux de 
participer à un voyage de terrain pour mieux 
connaître la réalité de la coopération. Ce voyage 
au Burkina Faso a pu être réalisé pendant les 
vacances de février 2012. Il a été un franc succès: 
tous et toutes les participant-e-s ont dit être 
fortement marqués et émus par la qualité des 
rencontres avec les partenaires et les réalités 
vécues par les gens sur le terrain.  

Axe 3: la mise en réseau  
des associations 
Les associations membres 
L’année s’est terminée par une bonne nouvelle: 
grâce aux efforts et sacrifices des bénévoles et 
salarié-e-s de l’association Genève Tiers Monde, 
la situation financière a été redressée et le prêt 
octroyé par Terre des Hommes Suisse remboursé 
dans sa totalité. Les partenaires terrain n’ont pas 
été affectés par cette situation, et la FGC a pu 
lever la « tutelle » sous laquelle avait été placée 
l’association. Les deux Assemblées générales ont 
été bien fréquentées, et celle de novembre a 
permis de conclure le processus de révision de la 
filière projet comme décrit plus bas.  

Les groupes de travail 
Deux groupes de travail, issus des Carrefours 
organisés par la FGC, ont poursuivi leurs 
activités: le groupe sur la souveraineté 
alimentaire a engagé une étude sur la situation en 
Afrique de l’Ouest, cherchant ainsi à compléter 
l’étude réalisée en 2010 sur l’Amérique Latine. 
Le groupe sur migrations et développement s’est 
fortement engagé dans le Forum Global sur 
Migrations et Développement, qui s’est tenu à 
Genève à la fin 2011, sous les auspices de la 
Suisse et dans lequel de nombreuses actions de 
sensibilisation ont été réalisées par divers 
nouveaux partenaires de la société civile, en 
coordination avec la Fédération. 

Les nouvelles associations membres 
En 2011 et au début 2012 neuf nouvelles 
associations ont adhéré à la FGC: CEAS-Genève, 
UrbaMonde, Assotic, Assafi, Cinéma des trois 
Mondes, Fian Suisse, IDH Suisse, Medes 
Sapcom, Protierradentro, portant ainsi à 62 le 
nombre d’affiliées à la FGC. Ceci porte à 14 les 
nouvelles adhésions depuis 2009. Ces 
associations sont toutes engagées dans le soutien 
à des projets, impliquant ainsi une forte 
augmentation des besoins de financement de la 
FGC.   
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Axe 4: les partenariats  
et la mobilisation de fonds 
La conférence annuelle de la FGC avec ses 
partenaires financiers s’est tenue à Meyrin le 20 
juin 2011. Un des thèmes discutés a été comment 
gagner de larges soutiens pour la coopération 
internationale. Si la coopération au 
développement bénéficie toujours d’un important 
soutien dans la population suisse, la complexité et 
l’interdépendance croissante rendent plus difficile 
la mise sur pied d’un argumentaire simple et 
compréhensible. Les participants des différentes 
collectivités publiques, ainsi que les bénévoles et 
salariés de la FCG présents ont jugé très utiles et 
enrichissants les échanges qu’ont permis cette 
rencontre. 

Les contributions des communes ont augmenté de 
9.3% en 2011. Cinq rencontres avec les 
commissions communales ad hoc ont permis à la 
FGC et aux associations membres concernées 
d’expliquer leur travail et de répondre à de 
nombreuses questions. Des rencontres régulières 
ont eu lieu avec la Ville, le Canton et la DDC.  

Du coté de Berne, l’année s’est conclue par la fin 
du processus d’accréditation auprès de la DDC 
des ONG au bénéfice d’une contribution de 
programme. La FGC a présenté un dossier qui a 
été considéré comme solide. Cette accréditation 
ouvre les portes pour les négociations des 
contributions pour 2013-2016, qui se concluront à 
la fin 2012.  

Enfin la FGC a participé activement à la 
Plateforme des ONG suisses et au Fédéréseau, 
qui ont consacré le principal de leurs énergies aux 
discussions avec la DDC sur les nouvelles 
modalités de contributions de programme.  

Le renouvellement des accords avec les 
principaux partenaires financiers en 2012 
s’annonce encore une fois comme un exercice 
délicat pour la FGC. Pour ne citer qu’un aspect, 
mentionnons que pour les communes, il s’agit de 
subventions, pour le Canton de prestations de 
service et pour la Confédération de contributions, 
qui ne sont bien sûr pas à confondre avec des 
subventions. Les premiers veulent voir des faits à 
travers des projets, le second des chiffres comme 
indicateurs, la dernière de la pertinence et de la 
cohérence dans un texte de programme! La FGC 
se prépare à ces diverses discussions en 
réfléchissant par elle-même à ses futures 
orientations et en rédigeant un programme 
stratégique sur quatre ans qui fait l’objet d’une 
large consultation au sein de notre réseau. 

Axe 5: le fonctionnement  
de la FGC 
Le secrétariat 
Le secrétariat a connu d’importants changements 
de personnel avec l’entrée en fonction en janvier 
de Michel Berger, comme secrétaire exécutif 
chargé des relations avec les partenaires 
financiers et de Luisa Cruz Hefti, comme chargée 

de projets en septembre. Avec les départs (Gail 
Hunter, Nicolas Petitat et Silvan Scheiwiller) et 
ces nouvelles arrivées, le secrétariat peut 
maintenant prendre son rythme de croisière.  

Budget et comptes 2011 
Les comptes 2011 montrent que les dépenses du 
secrétariat ont été conformes au budget approuvé. 
Un excédent de CHF 51’816 a été dégagé, dû 
principalement à des départs anticipés de 
personnel. Il sera partiellement réaffecté aux 
projets. Un don de la Loterie Romande nous a 
permis de renouveler notre équipement 
informatique vieillissant. Pour la première fois, le 
secrétariat a généré des revenus par la prestation 
de services à des tiers, soit un montant de CHF 
2’850 pour 2011. 

Les chantiers 2010-2013 
Les rapports de synthèse 2009 et 2010 
mentionnaient quatre chantiers institutionnels, 
qui, en dehors des activités ordinaires, doivent 
contribuer à répondre à différents défis 
qu’affronte la FGC.  
1. Mise à jour dans la réception  
et l'analyse des rapports de projets  
2009-2012 
Le retard qui avait été accumulé dans le 
traitement et l'analyse des rapports tant financiers 
qu'opérationnels a été comblé par le mandat 
temporaire et à temps partiel de Sylvia Meynet 
arrivé à échéance dans l’été. Un grand merci à 
Sylvia pour le travail accompli! Le renforcement 
des capacités du secrétariat devrait permettre 
dorénavant de ne plus accumuler les retards 
comme ces dernières années. Reste maintenant à 
quelques associations membres à remplir leurs 
engagements.  
 
2. Ajustement RPC 21 des comptes des 
petites associations membres 2010-2011 
La nouvelle présentation des comptes des 
associations membres est devenue obligatoire 
pour les comptes de 2011 qui seront présentés en 
2012. Il est trop tôt à ce jour pour tirer un bilan.  
 
3. Simplification de la filière projet  
2010-2011 
Un groupe de travail nommé par le Conseil a 
repris des conclusions de l’Assemblée générale 
de novembre 2010 consacrée à la discussion de la 
filière projet, et en a tiré 25 recommandations. Ce 
travail a été mené sous la coordination d’Alain 
Berthoud. Diverses consultations ont été à 
nouveau menées ce qui a permis d’arriver à 
l’Assemblée générale de novembre 2011 avec un 
large consensus sur les principales réformes à 
mettre en œuvre. Le document présentant ces 25 
recommandations est disponible sur le site de la 
FGC. Outre l’élargissement et le renforcement de 
la Commission technique déjà mentionnés,  
signalons l’allongement de la durée possible des 
projets et la révision des modalités de rapport, 
l’intégration de l’échange de personnes, le 
renforcement du rôle des évaluations et des 
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activités de partage d’expériences et de savoirs, et 
l’établissement d’un protocole d’entente entre les 
associations et la FGC pour chaque projet. 

4. Formation, Information  
et Echanges, FIE 2011-2013 
Le projet de plateforme numérique a pris forme 
au cours de l’année, qui s’est conclue par 
l’établissement d’un cahier des charges et un 
budget détaillés. Vocables, entreprise membre de 
la Chambre de l’économie sociale et solidaire a 
été choisie pour nous accompagner. L’option a 
été prise de développer l’outil sur un logiciel 
libre. Le choix s’est porté sur Drupal: cette 
solution flexible étant déjà mise en œuvre dans 
des contextes très nombreux et divers, bénéficie 
ainsi d’une solide communauté de développeurs. 
La plateforme sera graduellement mise en place à 
partir de juin 2012, et consistera en :  

- Un espace unique pour chaque projet où 
retrouver tous les documents et où mener les 
discussions, en gardant ainsi une mémoire 
facilement accessible du déroulement du projet. 

- Des espaces pour prolonger les échanges face à 
face des instances de la FGC et des associations 
membres, des espaces ouverts ou restreints pour 
partager les expériences et les savoirs. 

- Un réseau virtuel d’accès restreint (intranet) 
pour mieux savoir qui fait quoi dans les 
associations, à la FGC, dans le Fédéréseau et 
dans la solidarité internationale. 

- Un site Internet public d’information alimenté 
par les associations membres et les fédérations, 
dirigé à elles-mêmes, aux collectivités publiques 
et au public en général. 

Cette plateforme sera donc un outil puissant qui 
devra faciliter l’accès aux informations 
pertinentes et le partage d’expériences et de 
savoirs. Mis en place par la FGC, il est conçu 
comme facilement extensible à l’ensemble du 
Fédéréseau. Elle ne constitue cependant qu’un 
outil pour la mise en œuvre des activités de 
formation, d’information et d’échanges. 

a) Formation aux approches et aux outils  
de base de la coopération internationale 
Le programme de formation établi dans le cadre 
du Fédéréseau en 2010 et présenté à la DDC n’a 
pas abouti en 2011. Nous espérons cependant 
qu’il puisse être lancé en 2012. 
b) et c) Information et communication  
entre les associations et les fédérations et 
- Echanges et capitalisation d'expériences 
En parallèle au lancement de la plateforme 
numérique en juin 2012 et à la mise en œuvre des 
recommandations sur la filière projet, un groupe 
de travail sera constitué pour coordonner et 
stimuler les différentes modalités d’information 
et d’échanges en sein du réseau.  
 
Conclusions 
La FGC est en bonne voie de pouvoir conclure 
2012 en ayant achevé avec succès les trois 

premiers chantiers institutionnels qu’elle s’était 
proposée au début 2010. Pour leur part, les 
activités de formation, d’information et 
d’échanges devraient avoir été dynamisées pour 
fin 2013 comme prévu initialement.  

2012 s’annonce comme une année 
particulièrement chargée, puisqu’il s’agit de bien 
accueillir nos nouveaux membres, mettre en 
œuvre les réformes de la filière projet, lancer la 
plateforme numérique, tout en préparant notre 
programme pour 2013-2016 et en menant les 
négociations avec nos principaux partenaires 
financiers.  

Si ce rapport met l’accent sur les activités 
réalisées par la Fédération, il ne doit pas faire 
oublier les succès, malgré de nombreux obstacles, 
des projets de nos partenaires sur le terrain, raison 
d’être de la Fédération. 
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